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 Délibération n° 2014/27
Réalisation d'un graphe sur un transformateur.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 36
 
 

 
Date de la convocation : 21/01/14
Compte rendu affiché le 29/01/14
 
Transmis en préfecture le
 04/02/14 
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20140127-20675-DE-1-1
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

M. Bayrem BRAIKI

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL,
M. Bayrem BRAIKI, Mme Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, M. Pierre-Alain MILLET, M.
Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Véronique FORESTIER, M. André GERIN,
M. Bernard RIVALTA, Mme Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES,
M. Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT,
Mme Amina AHAMADA MADI, M. Mokrane KESSI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme
Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir
BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON, M. Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, Mme
Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

 
 

 

Absent(e)s : Mme Annie BROUET, M. Francis RAMBEAU, M. Antoine PINOS, M. Yvan BENEDETTI
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Chaïneze
KABOUYA-BENHAYOUN a donné pouvoir à Mme Danièle GICQUEL, M. Jean-Marc THEVENON
a donné pouvoir à M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Paula ALCARAZ a donné pouvoir à Mme Evelyne
BEROUD, Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne LYON
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 Rapport n° 27
Réalisation d'un graphe sur un transformateur
Direction des Affaires Culturelles
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
L’association « LE SAPPEL » fondée en 1988, siégeant à Vénissieux et qui a pour but d’aider les
familles en difficultés et accompagner leurs enfants dans le cadre d’activités, a sollicité la Ville de
Vénissieux en vue de réaliser le projet d’un graphe sur un transformateur de la Ville.
Cette association travaille sur l’accompagnement individuel et collectif tant en direction des parents
que de leurs enfants.
 
Dans le cadre de cette démarche, l’association accompagne un groupe de jeunes adolescents depuis
plusieurs mois afin de les sensibiliser et de lutter contre toutes formes de violence.
Le projet de création d’un graphe sera plus particulièrement consacré à la lutte contre les violences
urbaines et pour le réaliser le groupe, déjà suivi par une animatrice de l’association, sera encadré par
un animateur grapheur du collectif La Coulure choisi par l’association « LE SAPPEL ».
 
ERDF est d’accord sur le principe et propose de signer une convention entre l’association « LE
SAPPEL », ERDF et la Ville.
 
Le transformateur choisi est situé avenue d’Oschatz, il fait souvent l’objet d’inscriptions sauvages, la
réalisation d’un graphe par des jeunes pourrait inciter à un plus grand respect.
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 20/01/14,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- valider le projet de l'association "LE SAPPEL" pour la réalisation d'un graphe sur un transformateur
de la Ville situé avenue d'Oschatz,

- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer la convention à venir entre
l'association "LE SAPPEL", "ERDF" et la Ville.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

CONVENTION 
 

 

 
ENTRE 

 

LA VILLE DE VENISSIEUX 

 

L’ASSOCIATION « LE SAPPEL » 

 
ET 

 

ERDF 

DIRECTION TERRITORIALE – LYON METROPOLE  
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CONVENTION 

CHANTIER D’INSERTION : 

MISE EN VALEUR 

D’UN POSTE DE DISTRIBUTION PUBLIQUE D’ELECTRICITE 

 

 

 

 
ENTRE  : 
 
LA VILLE DE VENISSIEUX 
 
Sise 5 avenue Marcel Houël – BP 24 – 69631 VENISSIEUX CEDEX, représentée par Madame Michèle 
PICARD, Maire, dûment autorisée par la délibération n° 13 du conseil municipal du 3 octobre 2011 ; 
 
Ci-après dénommée « La Ville » 
 
 
 
ET : 
 
L’ASSOCIATION « LE SAPPEL » 
 
Représentée par Madame Geneviève DAVIENNE, Présidente, dûment autorisée par l’assemblée 
générale du 25 novembre 1999 et modifiée par le conseil d’administration du 11 avril 2005 ; 
 
Ci-après dénommée « L’association » 
 
 
 
ET : 
 
 
ELECTRICITE RESEAU DISTRIBUTION France 
 
Société Anonyme à Directoire et à Conseil de surveillance au capital de 270 037 000 € - RCS 
NANTERRE 444 608 442, représentée par Monsieur Didier NADAL, Directeur Territorial Lyon 
Métropole, élisant domicile à Lyon (69003) – 288 rue Duguesclin, agissant en vertu de la délégation de 
pouvoirs qui lui a été consentie le 1er janvier 2008 par Monsieur Jacques LONGUET, Directeur des 
opérations Rhône-Alpes Bourgogne, 
 
Et ayant tout pouvoir à l’effet des présentes 
 
Ci-après dénommée « ERDF » 
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Il est convenu ce qui suit : 
 
Préambule 

L’association, en accord avec la Ville, a souhaité la mise en valeur d’un poste de transformation. En 
embellissant ce poste de distribution publique d’électricité en milieu urbain, il s’agit pour la Ville, 
l’association et ERDF : 

- d’améliorer le cadre de vie ; 
- de lutter contre les incivilités (tags et graffitis disgracieux) en recourant à l’expression 

artistique ; 
- de permettre à une association locale de mobiliser un groupe de jeunes autour de ce projet 

valorisant. 
 
 
ARTICLE 1 – ROLES DES PARTENAIRES 

ERDF participera en 2014 au financement du projet « Mise en peinture d’un poste de distribution 
publique d’électricité » organisé dans le cadre d’une action partenariale pilotée par la Direction des 
Affaires Culturelles de la Ville. 
 
ERDF s’engage à fournir aux personnes qui participeront au chantier une assistance technique sur les 
dangers et précautions à mettre en œuvre lors d’une intervention sur et aux abords des postes de 
transformation d’électricité. 
 
L’association assurera la gestion du groupe de jeunes intervenant et de l’encadrement du chantier et 
sera garant des conditions de travail conformes aux règles de sécurité et au code du travail. 
 
 
ARTICLE 2 – DEROULEMENT DU CHANTIER  

L’ouvrage concerné par cette opération est le poste de distribution publique situé Avenue d’Oschatz à 
Vénissieux.  
Ce poste sera peint de manière uniforme. Un responsable d’équipe désigné par l’association assurera 
l’encadrement du chantier. 
L’opération se déroulera sur la période du 1er semestre 2014. 
 
 
ARTICLE 3 – PARTICIPATION FINANCIERE 

ERDF s’engage à apporter une aide financière au chantier. 
 
 
ARTICLE 4 – RESPONSABILITES 

Les jeunes participant à la réalisation du chantier, seront assurés en cas d’accident et placés sous la 
responsabilité pédagogique de l’association qui s’engage à les suivre et à effectuer des visites de 
chantier au minimum une fois par semaine. 
 
L’encadrement et la responsabilité technique seront assurés par le référent désigné par l’association qui 
sera chargée du suivi du chantier. 
 
 
ARTICLE 5 – RECEPTION DE CHANTIER 

La qualité d’exécution du chantier sera vérifiée par un responsable désigné par ERDF et par un 
responsable de la Direction des Affaires Culturelles de la Ville qui seront en lien avec le référent 
désigné par l’association. 
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ARTICLE 6 – EVALUATION ET DUREE DE L’ACTION – RESILIATION 

La convention concerne la période du chantier prévue à l’article 2 de la présente convention. Elle fera 
l’objet d’une évaluation en fin d’opération entre les différents partenaires. 
Dans l’hypothèse du non-respect par l’une des parties de ses obligations contractuelles, les parties 
s’efforceront de trouver par tout moyen un accord amiable. 
 
 
Fait en trois exemplaires à……………………..  le……………………. 
 
 
 
 
ERDF Direction Territoriale  La Ville de Vénissieux  L’association « LE SAPPEL » 
LYON METROPOLE 
 
 
 
 
Le Directeur,    Le Maire,   La Présidente,  
Didier NADAL    Michèle PICARD  Geneviève DAVIENNE 


